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le décret no 92/oïg du 04 mai Tggz précisant les attributions duPremier Minisrre, modifié er comprete pui Ë oécret;"ïË/;4s bis du04 août 1995 ;

le décret no 2011/4oB du 09 décembre 2011 portant organisation duGouve_rnemenr, modifié er comprété par Là àZËr"t ,; zôiüïgo a, ozmars 2018 ;
le décret no 2oL3/og3 du 03 avrir 2013 portant organisation duMinistère de la Santé publique 

;
le décret no 2019 /oot du 04 janvier zotg portant nomination d,unPremier Ministre, Chef du Gouvernement,

Article 1"'- sont, à compter de la date de signature du présent décret,nommés aux postes ci-après au Ministère de ra sante puuiqr" 
,

I-
conseiiler Teçh-nique 403 : Madame BAHEBECTÇ née AZOUMBoUMEFTANT Thérèse, Médecin, Matricule os6g7za}, précédemmentDélégué Régionar de ra santé proiùr" î, centre, en rempracement deMadame zEH KAKANOU Frorence, apperée à d,autres fonctions.

DECRETE :

Monsieur NKEN TSANA Clavère Cadre
ricule O7S0959L, précédemment Chef de

: Monsieur NKO AYISSI GeorgesBarthélémy, Médecin, Nlatricule o5g5012s, précédemment sous_Directeur de la Lutte contre te Paludisme et les Maladies TropicalesNégligées, en remplacement de Monsieur ÀvtrNLE EKoMAN Gérard, appeléà d'autres fonctions.
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de responsables au Ministère de la S@

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU GOUVERNEMENT,

Vu la Constitution I
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III -
ET PARAMEDI§AUX

: Monsieur MOHAMADOU GUEMSEEmmanuel, Médecin, Mat.icule ossrisgiJ, précédemment Directeur del'Hôpital de District de Mfou, en .rempracement de Monsieur TCHUEMTcHUENTE Louis Arbert Marie, apperé à o;auires fonctions.

: MONS,EUT GUEMNAING NGAYAP MOïSE9ly Franklin, Médecin, tutatricule o588868r, précédemment en service àl'Hôpital central de Yaoundé, 
"n 

-À-pl..ement 
de Monsieur DADA,François, admis à faire varoir ses droits à ia retraite.

Article 2'- Les intéressés auront droit aux avantages de toute natureprévus par la régtementation en vigueur.

Article 3'- Le présent décret sgra enregistré, publié suivant la procédured'urgence, puis inséré au Journal officiel én irançais et en anglais./-

r"Ntr§ IDEN CE DË LAR EPUBLIQUv!

9ü

otReorro*
ç1

co$çoB$É

Goçte
oÉ,çrrrçrÉc

YAOUNDE, te ; il .J{Jili }t?fi

ry0ü { r

r

LE PREMIER MINISTRE,
CHEF DU GOUVERNEMENT,0 2 JUlr{
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